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dans cette auberge en attendant quelqu'un, il vit entrer
Melet avec d'autres personnes dont il dit ne pas se rappeler
les noms. II ajouta que Melet but et mangea avec ces

personnes, mais non pas avec lui et qu'ils ne se parlerent pas.
Albert de MONTET.

(A suivre).

L'AFFAIRE DE THIERRENS (1798).

Dans une etude de cet evenement due ä M. le professeur

Eugene Mottaz et publiee par la Revue historique vaudoise

en 1899, on lit ä la page 259 la phrase suivante :

« L'escorte du parlementaire (Autier) fut augmentee de

» deux dragons vaudois dont les noms ne nous sont pas
» parvenus, etc. »

On nous communique la piece suivante encore inedite qui
est une contribution ä la myterieuse affaire de Thierrens

* Je declare que M. Berthe 2 Briod, dragon de la Com-

» pagnie Mandrau 3, s'est parfaitement conduit envers moi,
» quand j'ai ete attaque au village de thyeran et que je lui
» dois peut-etre la vie.

» Moudon se 6 pluviose an 6 Reg.
» L'aide de camp du general Menard, commandant Tars'

mee fran^aise, sur les frontieres du pays de Vaud.
» Autier »

John LANDRY.

1 L'original est en mains de M. F. Briod ä Curtillcs.
3 Lisez « Beat ».
3 Liscz Mandrot.
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